
 

 

L’armée fait des économies pour que son 
matériel reste opérationnel 
Berne, 20.02.2025 - Aide en cas de catastrophe, engagements subsidiaires de 
sûreté et d’appui : pour être capable de fournir des prestations dans ces 
domaines à tout instant, l’armée a besoin du matériel adéquat. C’est pourquoi le 
Groupement Défense réduit de 20 % l’offre de matériel destiné aux services 
d’instruction de base et de perfectionnement. Sont concernés par cette mesure 
une série de systèmes dont la maintenance ne peut actuellement pas être 
totalement assurée. 

Les mesures d’économie sont devenues nécessaires vu la difficulté d’assurer la 
maintenance du matériel de l’armée en raison de plusieurs facteurs. L’entretien accru 
que nécessitent des systèmes vieillissants, les ressources limitées, tant sur le plan 
financier que du personnel, et la grande diversité des systèmes utilisés en font partie. Le 
manque de personnel de maintenance qualifié complique encore la situation. Pour faire 
face à ces défis, plusieurs systèmes seront remis à la troupe de manière réduite : 
PIRANHA, chars de grenadiers 63, chars de grenadiers 2000, chars Leopard, véhicules 
de tourisme, minibus Sprinter, voitures de livraison, véhicules de transport de troupes 
DURO et certaines remorques. La mesure est limitée, dans un premier temps, à fin 
2025. Le commandement de l’armée décidera au deuxième semestre de la suite à lui 
donner. 

Une task force surveille les mesures prises et leurs effets 

Une task force ayant une vue d’ensemble au niveau de l’armée a été mise sur pied pour 
le pilotage des mesures. Elle est chargée d’observer les effets des mesures d’économie 
sur les formations militaires et sur la maintenance. Elle assurera en outre la gestion de 
l’approvisionnement en matériel, tout en veillant à ce qu’elle soit aussi peu restrictive 
que possible. 

Les engagements de l’armée ne sont pas touchés par les 
restrictions 

Seuls les services d’instruction de base et de perfectionnement sont concernés par les 
mesures d’économie. Les engagements de l’armée, qu’ils soient planifiés ou non, ne 
sont pas touchés. Les troupes et les écoles de recrues qui ont déjà convenu de leurs 
besoins en matériel avec la Base logistique de l’armée (BLA) sont aussi épargnées. Les 



unités qui n’ont pas encore discuté de leurs besoins avec la BLA pourraient cependant 
subir des restrictions sur les systèmes mentionnés. 

Par ces mesures, le Groupement Défense garantit que l’armée reste opérationnelle à 
tout moment, malgré les défis actuels. 

 

Adresse pour l'envoi de questions 

Delphine Schwab-Allemand 
Porte-parole de l’armée 
+41 58 463 22 58 
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